Montréal, le 13 mai 2004 
Par télécopieur
Me Dominique Neuman

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, local Kwavnick

Montréal (Québec) H3G 1L7

Objet :
Remplacement de SÉ-GS par SÉ-AQLPA quant au droit de désigner un membre du Comité de gestion du Fonds d’efficacité énergétique (FEÉ) de SCGM

Cher confrère,
La Régie a reçu votre demande du 5 mai 2004 visant à permettre à Stratégies Énergétiques (S.É.) et à l’Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) de désigner un membre au Comité de gestion du Fonds d’efficacité énergétique (FEÉ)  en lieu et place de Stratégies Énergétiques (SÉ) et Groupe Stop (G.S).
Le mécanisme incitatif approuvé par la Régie dans la décision D-2004-51 prévoit que : « Le comité de gestion sera constitué de neuf membres nommés par chacun des intervenants reconnus à cette fin par la Régie.
 »
La Régie n’a pas d’objection à ce que le Comité de gestion fasse le changement demandé conformément à ses règles de fonctionnement interne.

Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l'énergie

VD/sp

c.c.
Société en commandite Gaz Métro et aux intervenants des dossiers


R-3510-2003 et R-3529-2004

� Décision D-2004-51, R-3494-2002, 3 mars 2004, Annexe 2, page 26.





